
Ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche 

PROJET DE DÉCRET no du 

du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes 
et portant statut particulier du corps des 

universités et du corps des maîtres de conférences et portant 
aux enseignants-chercheurs 

----- 

LE PRESIDE LIQUE, 

la ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, 

VU le code de la recherche ; 

VU la loi no 83-634 du 13 juillet et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 d modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de 

VU la loi no 2007-1199 du 10 responsabilités des 
universités ; 

W le décret no 84-431 du 6 juin 1984 
communes applicables aux enseignants-chercheurs 
professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences ; 

VU le décret no 85-465 du 26 avril 1985 
personnes nommées dans les corps d'enseignants 
supérieur et de la recherche relevant du ministère de l'éducation nationale ; 

VU le décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régi 
certaines positions des fonctionnaires de 1'Etat et à certaines modalités de mise à 
cessation définitive de fonctions ; 



/J, VU le décret no 92-70 du 16 janvier 1992 modifié relatif au Conseil national des 

VU le décret no 93-1335 du 20 décembre 1993 modifié relatif à la déconcentration de 
s opérations de gestion concernant les professeurs des universités, les maîtres de 
ces, les assistants d'enseignement supérieur et les enseignants-chercheurs assimilés aux 

s universités et aux maîtres de conférences ; 

t no 2002-759 du 2 mai 2002 modifié relatif à l'accueil en détachement de 
Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à 

nomique européen autre que la France dans la fonction publique de 
ret no 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de 
ctionnaires de 1'Etat et à certaines modalités de cessation définitive de 

24 octobre 2002 fixant les dispositions générales relatives 
classement des ressortissants des Etats membres de la 

Communauté eur partie à l'accord sur l'Espace économique européen, 
nommés dans un CO e 1'Etat ou de ses établissements publics ; 

W le décret no tembre 2005 relatif à l'avancement de arade dans - 
les corps des administrations 

W le décret no 2006 relatif à i'organisation et au 
fonctionnement de et de l'enseignement supérieur ; 

VU le décret no 2000-815 du 2 la durée annuelle du travail dans la 
fonction publique de l'Etat ; 

eignants titulaires et stagiaires 
de statut universitaire en date du 24 novembre 20 

1'Etat en date du 
28 novembre 2008 ; 

Le conseil des ministres entendu, 



D E C R E T E :  

TITRE I~~ 
DISPOSITIONS MODIFIANT LE DECRET No 84-431 DU 6 JUIN 1984 FIXANT 

1 LES DISPOSITIONS STATUTAIRES COMMUNES APPLICABLES AUX 
ENSEIGNANTS-CHERCHEURS ET PORTANT STATUT PARTICULIER 
DU CORPS DES PROFESSEURS DES UMVERSITES ET DU CORPS 

DES MAITRES DE CONFERENCES 

A Article le' 

le premier alinéa de l'article 1" du décret du 6 juin 1984 susvisé un 

ns de la loi du 13 juillet 1983 
ris pour leur application, sous 

e code de l'éducation et par le présent décret. » 

un alinéa ainsi rédigé : 

« Les orientations et chaque établissement en matière de gestion 
des ressources humaines conc sont approuvées chaque année 
par le conseil d'administration de vis du comité technique paritaire. » 

L'article 3 du même décret est rem 

«Art. 3. - Les enseignants-chercheurs con lissement des missions du 
service public de l'enseignement supérieur prévues -3 du code de l'éducation 
ainsi qu'à l'accomplissement des missions de publique mentionnées à 
l'article L. 112-1 du code de la recherche. 

« Ils participent à l'élaboration et assurent la trans 
formation initiale et continue incluant, le cas éché 
l'information et de la communication. Ils assurent la directi 
étudiants et contribuent à leur insertion professionnelle 
sein d'équipes pédagogiques et en liaison avec les mi 
effet une coopération avec les entreprises publiques ou 
maîtres et à la formation tout au long de la vie. 

« Ils ont également pour mission le développement, 
recherche fondamentale, appliquée, pédagogique ou technologique ainsi que 
ses résultats. Ils participent au développement scientifique et technologique 
grands organismes de recherche et avec les secteurs sociaux et 
conîribuent à la coopération entre la recherche 
l'ensemble des secteurs de production. 



« Ils contribuent au dialogue entre sciences et sociétés, notamment par la diffusion de la 
culture-et de l'information scientifique et technique. Ils assurent, le cas échéant, la conservation 
et l'enrichissement des collections confiées aux établissements et peuvent être chargés de 
questions documentaires. 

1 « Ils contribuent au sein de la communauté scientifique et culturelle internationale à la 
transmission des connaissances et à la formation à la recherche et par la recherche. Ils 
contribuent également au progrès de la recherche. Ils peuvent se voir confier des missions de 
coopération internationale. 

aux jurys d'examen et de concours. Ils participent à la vie collective des 
tances prévus par le code de l'éducation et le code de la 

nt vocation prioritaire à assurer leur service 
s ainsi que la direction des unités de recherche. » 

L'article 7 du mê lacé par les dispositions suivantes : 

«Art. 7. - Les fonc s chercheurs s'exercent dans les domaines 
énumérés aux articles L. 123 de de l'éducation et L. 112-1 du code de la 
recherche. 

« 1. - La modulation de servi s activités des enseignants-chercheurs 
s'envisage sur la totalité du temps de s la fonction publique. Ce temps de 
travail de référence est constitué pour les s : 

« 1" Pour moitié, par les services par rapport à une durée 
annuelle de référence égale à 128 heures travaux dirigés ou pratiques 
ou toute combinaison équivalente en à distance. Ces services 
d'enseignement s'accompagnent de la aissances y afférents. 

L'activité d'enseignement est évaluée de maniè 
ans, par le conseil national des universités ou le con 
disciplines médicales, odontologiques ou pharmaceuti 
d'administration en formation restreinte sur les activités péda 
collectif; 

« 2' Pour moitié, par une activité de recherche soutenue et reco 
évaluation régulière réalisée, au moins tous les quatre ans, par le Conseil 
ou le Conseil national des universités pour les disciplines médicales 
pharmaceutiques ainsi que par des tâches d'intérêt collectif correspond 
recherche. 



1 « II. - Dans le respect des dispositions de l'article L. 952-4 du code de l'éducation et 
compte tenu des pfiorités scientifiques et pédagogiques, le conseil d'administration ou l'organe 
en tenant lieu, définit les principes généraux de répartition des services entre les différentes 
fonctions des enseignants-chercheurs telles que mentionnées aux articles L. 123-3 et L. 952-3 du 
code de l'éducation et L. 112-1 du code de la recherche. II fixe également les équivalences 
horaires applicables à chacune de ces activités ainsi que leurs modalités pratiques de décompte. 

de l'établissement arrête les décisions individuelles 
-chercheurs dans l'intérêt du service, après consultation, 

mposante et du directeur de l'unité de recherche concernés. Le tableau de 
lui est transmis en début d'année universitaire et est 

ignement. Il peut comporter un nombre d'heures 
upérieur au nombre d'heures de référence mentionné au 1 en 

és mentionnées au le' alinéa du II et, pour celies des 
e ces instances, de leur évaluation par le Conseil 

1 national des universités pour les disciplines médicales, 

(( La modulation de s tir à ce que le service d'enseignement soit inférieur 
à 42 heures de cours s de travaux pratiques ou dirigés ou toute 
combinaison équivale laisser à chaque enseignant-chercheur un 
temps significatif pour ses 

sont favorablement évaluées, par le 
des universités pour les disciplines 

médicales, base de critères rendus publics, son 
d, au-delà du service de référence 

mentionné au 1. 

« La délibération mentionnée a l'arti e L. 5 4 4  d code de l'éducation  rév voit 
notamment la possibilité pour les enseignants-cher e er un nouvel examen de ces 
décisions après consultation d'une commission CO &= maîtres de confkreices et 
de des universités désignés par le universitaire et le 
conseil scientifique ou des organes en tenant lieu. 

« Les principes généraux de décisions 
individuelles d'attribution de 
d'enseignement, tel qu'il est 

«Dans le cas où il apparaît impossible d'attribuer le se 
personnels, le président ou le directeur de l'établissement leur demande 
dans un autre établissement public d'enseignement supérieur de la 
paiement d'heures complémentaires. La région d'Ile-de-France est, 
dispositions du présent alinéa, considérée comme une seule et même academie. 

« III. - Les enseignants-chercheurs qui exercent les fonctions de président d 
de vice-président de l'un des trois conseils d'une université, ou de directeur d'un 
public d'enseignement supérieur sont, de plein droit, déchargés du service d'en 
mentionné au troisième alinéa du présent article sauf s'ils souhaitent conserver tout 
ce service. 



« Les enseignants-chercheurs qui exercent les fonctions de directeur d'un institut ou école 
e l'éducation sont, sur leur demande, déchargés de plein 

ent mentionné au troisième alinéa du présent article 
décharge ou bénéficier d'une décharge inférieure. 

Les enseignants-chercheurs qui exercent les fonctions de directeur d'unité de formation 
e, être déchargés au plus des deux tiers du service 

roisième alinéa du présent article. 

ants-chercheurs qui exercent auprès des ministres chargés de 
ur et de la recherche des fonctions d'expertise et de conseil, dont la liste 

de ces ministres, peuvent, sur leur demande, être déchargés des deux 
alinéa du présent article, sauf s'ils souhaitent ne 

ou bénéficier d'une décharge inférieure. 

urs qui exercent les fonctions de président de section du 
onseil national des universités pour les disciplines 

eutiques, peuvent, sur leur demande, être déchargés au 
troisième alinéa du présent article. 

des dispositions du présent III ne peuvent 

Il est inséré après l'article 7<ckfmême d é c d a r t i c l e  7-1 ainsi rédigé : 

«Art. 7-1. - Les moins tous les quatre ans, un 
rapport mentionnant évolutions éventuelles remis au 
président ou directeur au Conseil national des 
universités ou au odontologiques 
et pharmaceutiques. )) 

Le dernier alinéa de l'article 11 du même 
suivantes : 

«La délégation peut être prononcée pour l'applic 
articles L. 413-1 à L. 413-7 du code de la recherche. 

« Par exception au premier alinéa du présent article, les maîtres 

moins le tiers du service d'enseignement. 

peuvent être placés en délégation si l'établissement d'accueil est 
organisme de recherche mentionné au livre III du code de la 

« En vue de la titularisation de l'intéressé, l'établissement ou 
mentionné à l'alinéa précédent formule un avis sur l'activité du 
délégation. Cet avis est pris en compte par le conseil 
s'il a été saisi, par le conseil d'administration, 
l'article 32. . )) 



1 Ariicle 7 

A 
L'article 13 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art.  13. - La délégation est prononcée par arrêté du président ou du directeur de 
l'établissement après avis du conseil d'administration ou de l'organe en tenant lieu, siégeant en 
formation restreinte. )) 

Article 8 

L'article 14 du même décret est ainsi modifié : 

Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

peut être prononcée pour une durée maximale de cinq ans, renouvelable. 
'application des articles L. 413-1 à L. 413-7 du code de la recherche, elle peut 

durée de deux ans renouvelable deux fois. Elle est subordonnée à la 
d'origine et l'institution, l'établissement, l'entreprise ou 

qui en fixe l'objet et en détermine les modalités. 

A la section 1 re Ier du même décret, il est ajouté un article 14-3 ainsi 
rédigé : 

«Art. 14-3. - Les peuvent être placés en délégation auprès de 
l'Institut universitaire de ants-chercheurs est établie par le ministre 
chargé de prononcée par le président ou le 

Les modalités de la 
Les dispositions 

A 

w 
L'article 15 du même décret est remplacé par les 

«Art.  15. - Les enseignants-chercheurs entreprises, des 
organismes privés ou des groupements d'intérêt public fonctions de 
formation, de recherche, de valorisation de la recherche 
scientifique et technique. 

« Dans ce cas, le détachement est prononcé par arrêté 
l'établissement après avis du conseil d'administration 
enseignants-chercheurs et assimilés. 

« Un tel détachement ne peut être prononcé auprès 
pas eu, au cours des trois dernières années, soit à exercer la surveillance ou le 
entreprise, soit à conclure des contrats de toute nature 



décisions relatives à des opérations effectuées par cette entreprise, ou à formuler un avis sur de 
telles décisions. )) 

\ 1 Article 11 

' )  L'article 16 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art. 16. - Le détachement est prononcé par arrêté du président ou du directeur de 
l'établissement pour une durée maximale de cinq ans, renouvelable. )) 

Article 12 

/+ 'a r t i c le  17 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

17. - A  l'expiration du détachement, la réintégration d'un enseignant-chercheur 
d'origine et dans le même établissement s'effectue dans les conditions fixées par 
du décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier 

des fonctionnaires de 1'Etat et à certaines modalités de mise a disvosition et 
de fonctions. Elle est prononcée par le président ou le directeur de 

1 l'intéressé était précédemment affecté. )) 

Article 13 

est remplacé par les dispositions suivantes : 

en position d'activité régis par le présent 
conversions thématiques, d'une durée 

en position d'activité ou de détachement. 
au moins trois ans peuvent bénéficier d'un 

premier congé de cette nature. 

« La périodicité entre de six années à l'échéance 
de chaque congé quelle que 

«Les bénéficiaires de ce con position d'activité. Ils conservent la 
rémunération correspondant à leur grade. s 
rémunération publique ou privée. 

cette rémunération avec une 

A 

« Les congés pour recherches ou conve t accordés par le président 
ou le directeur de l'établissement, au vu des proj es candidats, après avis du 
conseil scientifique de l'établissement ou de l'organe e 

« A  l'issue du congé, le bénéficiaire adresse a directeur de son 
établissement un rapport sur ses activités pendant cette ort est transmis au 
conseil scientifique de l'établissement. 

« Les enseignants-chercheurs qui ont exercé les 
d'établissement public d'enseignement supérieur ou de à l'issue 
de leur mandat, sur leur demande, d'un congé pour 
durée d'un an au plus. )) 



Article 14 

L'article 20-1 du même décret est ainsi modifié : 
\ 

1. - Aux premier et deuxième alinéas, le mot : « budgétaire » est supphé .  

II. - Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Sans préjudice des dispositions des alinéas qui précèdent, la mise à disposition est 
par arrêté du président ou du directeur de l'établissement. Sa durée ne peut excéder 

peut être renouvelée. )) 

Article 15 

éré après le premier alinéa de l'article 22 du même décret, un alinéa ainsi rédigé : 

s candidats exerçant une fonction d'enseignant-chercheur, d'un niveau 
emploi postulé, dans un établissement d'enseignement supérieur d'un Etat 

dispensés de l'inscription sur la liste de qualification aux fonctions de 
conseil scientifique de l'établissement se prononce sur le niveau des 
ssiers de candidatures recevables au comité de sélection. )) 

Article 16 

L'article 2 st ainsi modifié : 

1. - Le cinquiè&néa est re&cé part les dispositions suivantes : 

« Les candidats dont nsécutifs de la part 
d'une section du Conseil n upe des disciplines 
pharmaceutiques du Cons 
odontologiques et pharmac 
candidature le groupe CO 

pharmaceutiques du 
odontologiques et pharm 
formations siègent selon les dispositions p cèdent en outre à 
l'audition des candidats. Les candidats do 
groupe compétent peuvent à nouveau le 
nouveaux refus consécuti 
section du groupe des di des universités pour les 
disciplines médicales, odontologiques et pharma urs des deux années 
précédentes. )) 

II. - Le septième alinéa est remplacé par les dispositions s v tes . 

« La liste de qualification cesse d'être valable à l'expir quatre 
années à compter du 3 1 décembre de l'année de l'inscription sur la liste e al' catio . )) 



1 Article 17 

L'article 25 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

- La procédure, les conditions de recevabilité aux concours de recrutement 
et le nombre maximum d'emplois sont fixés par arrêté du ministre chargé de 

recrutement sont ouverts par les établissements. 

et la localisation des emplois à pourvoir font l'objet d'une 
omque dans des conditions fixées par arrêté. )) 

Article 18 

lacé par les dispositions 

à la date de clôture des 
diriger des recherches. Le doctorat d'Etat, le 

doctorat de troisième cteur ingénieur sont admis en équivalence du 
ualifications et titres de niveau équivalent 
par le Conseil national des universités ou, 
national des universités pour les disciplines 

on de l'article 24 du présent 
r, d'un niveau équivalent à 
érieur d'un Etat autre que la 
e niveau équivalent peuvent 

être dispensés de la possession du doctorat fique de l'établissement dans 
lequel ils postulent. )) 

Article 1 &-? 7- 
L'article 32 du même décret est ainsi modifié : "OB 
1. - Le premier alinéa est remplacé par les 

« Les maîtres de conférences sont nommés en qualité de s 
par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. )) 

II. - Le huitième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les décisions sont prononcées par arrêté du président 
conformément à l'avis, selon le cas, du conseil scientifique de 
tenant lieu, ou, s'il a été saisi, du conseil d'administration, instances siégeant, d 
en formation restreinte aux enseignants-chercheurs. » 



A III. - Le neuvième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Lors de la titularisation, la durée du stage prévu au premier alinéa du présent article est 
rise en considération pour l'avancement. Il n'est pas tenu compte de la prolongation de stage 

s de conférences sont classés par arrêté du président ou du 

Article 20 

ainsi modifié : 

inéa, les mots : « du ministre chargé de l'enseignement supérieur » sont 
du président ou du directeur de l'établissement ». 

au même article, les dispositions concernant l'ancienneté 
supérieur sont modifiées ainsi qu'il suit : 

échelon de la classe normale: au lieu de : « deux ans », lire : 
« un an ». 

L'article 40 vw~21  du m me ecret t re lacé par les dispositions suivantes : 

des maîtres de 
conférences a lieu au les conditions prévues à 
l'article 40-1 ci-dessous. 

« 1. - Les sections compéte 
des universités pour les disciplin s et pharmaceutiques classent les 
dossiers des maîtres de conférenc prévues à l'article 40-1 en tenant 
compte des différentes fonctions des ensei 
code de l'éducation et des di exercent au vu du rapport 
mentionné à l'article 7-1 ainsi que de l'avis restreinte, par le conseil 
d'administration de leur établi 
tâches d'intérêt collectif. ' aux établissements 
d'enseignement supérieur. Il ar les sections 
compétentes dans la limite 
l'article 40-1. 

« L'avancement a lieu sur proposition motivée 
l'établissement, siégeant en formation restreinte, dans la li 
l'établissement, toutes disciplines confondues, sur la base 
application de l'article 7-1 et, au moins pour la moitié du n 
l'établissement, parmi les personnes figurant sur les liste 
sections compétentes du Conseil national des univers 
universités pour les disciplines médicales, odontologiques 



« Le nombre maximum de promotions susceptibles d'être prononcées au titre du 1 est 
notifié aux établissements chaque année. 

« II. - Les maîtres de conférences qui exercent des fonctions particulières dont la liste est 
fixée par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur peuvent demander, chaque 
année, à bénéficier de la procédure d'avancement définie ci-après. 

conseil d'administration de chaque établissement rend un avis sur les maîtres de 
enc.es qui ont demandé à bénéficier de cette procédure. Cet avis est transmis à une instance 

de dix-huit professeurs des universités et dix-huit maîtres de conférences ainsi 

\4&c$l;;;iz ytim tirés au sort et relevanî chacun d'un groupe différent du 

t relevant de l'une des sections compétentes à 
des disciplines pharmaceutiques du Conseil 

les disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques ; 

ésidents de section tirés au sort relevant chacun d'un groupe 

rt et relevant de l'une des sections compétentes 
à l'égard des ensei groupe des disciplines pharmaceutiques du Conseil 

ales, odontologiques et pharmaceutiques ; 

maîtres de conférences nommés par le ministre 
chargé de'l'enséignement snpérie ants-chercheurs exerçant O; ayant exercé 
les fonctions particulières mentio inéa du présent article. 

« Les membres de cette instance 
bureau composé d'un président et d'un t choisis parmi les professeurs des 
universités, d'un deuxième vice-président et ui sont choisis parmi les maîtres de 
conférences. 

« Après avoir entendu deux 
conférences promouvable, l'instant 
président ou directeur de l'établissement. 

« Les modalités de fonctionnement de l'instance so 
de l'enseignement supérieur. Le 
Conseil national des universités 
renouvellement du groupe des disciplines pharmaceutiques du 
pour les disciplines médicales, odo 

w Lzs propositions d'avancementde maîtres de confkrences qw ex&& 
de président ou de directeur d'établissement public d'enseignement snpéri 
l'instance mentionnée au présent article, sans consultation du conseil d'a 
19éablissement. 

de 
A 



1 «Les présidents et directeurs d'établissements prononcent avant la fin de l'année en 
cours les promotions attribuées au titre du II aux maîtres de conférences affectés dans leur 
établissement. 

« III. - Par exception aux dispositions du 1 et du II, lorsque le nombre des enseignants- 
affectés à un établissement est inférieur à cinquante, l'ensemble des avancements est 

sur proposition de l'instance mentionnée au II ci-dessus, après avis du conseil 
inistration de l'établissement. 

à la hors-classe des maîtres de conférences sont prononcées par arrêté 
du directeur de l'établissement. )) 

nces dont les dossiers ont figuré, au titre des deux 
ement établi et publié par le Conseil national des 

1 des universités pour les disciplines médicales, 
eutiques, peuvent demander à bénéficier, l'année suivante, de la 

sition de l'instance mentionnée au II ci-dessus, dans la 
maximum à 5% du nombre de promotions arrêté pour 

gé de l'enseignement supérieur. 

Les p r é s i d e n h y $ , p t  d'établissements prononcent, avant la fin de l'année en 
cours, les promotions ib&e &re du IV aux maîtres de conférences affectés dans 
leur établissement, d a n w  bre de promotion arrêté pour l'année en cours 
par le ministre chargé de 1' pour cet établissement. 

Le premier alinéa de l'article 4 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Le nombre maximum de maîtres de c ormale pouvant être promus 
chaque année au grade de maître de confére erminé conformément aux 
dispositions du décret no 2005-1090 du 1" s ancement de grade dans 
les corps des administrations de 1'Etat. La liste des ences de classe normale 
rempliSsant les conditions prévues à l'article 40-1 est 
taux de promotion. )) 

Article 23 

Après l'article 40-2 du même décret, il est inséré un article &ici dé : 

«Art. 40-2-1. - Les agents relevant d'une administration, 
établissement public, dont les missions sont comparables à celles des foncti 
à l'article 2 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, d'un Etat membre 
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen 
et occupant un emploi d'un niveau équivalent à celui de maître de conférences 
accueillis en détachement dans le corps des maîtres de conférences. 

/' 
«Les compétences dévolues à la commission d'équivalence instituée 

décret no 2002-759 du 2 mai 2002 relatif à l'accueil en détachement de fonctionnaires d' 



membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen autre que la France dans la fonction publique de YEtat et modifiant le 

no 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des 
maires de l'Etat et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions, telles 

tent des dispositions de l'article 8 du décret no 2002-1294 du 24 octobre 2002 
positions générales relatives à la situation et aux modalités de classement des 
des Etats membres de la Communauté européenne ou tout autre Etat partie à 

ace économique européen, nommés dans un corps de fonctionnaires de 1'Etat 
ements publics sont exercées par le conseil scientifique de l'établissement 

en tenant lieu. 

ou l'organe en tenant lieu, statue et émet un avis sur la demande 
de l'age du 2 mai 2002 déjà mentionné. Il détermine 

il est susceptible d'être classé. 

du président ou du directeur de 

Article 24 

ainsi rédigé : 

« Toutefois, les d'un niveau 
équivalent à celui de 

professeur des 
des fonctions 

L'article 45 du même décret est ainsi "c69- modi é . 

1. - Le sixième alinéa est remplacé part les dispos "0 10 s s 

« Les candidats dont la qualification a fait l'obj 
d'une section du Conseil national des universités ou d 
pharmaceutiques du Conseil national des universités p 
odontologiques et pharmaceutiques, au cours des deux 
candidature le groupe compétent du Conseil national des universit I 

pharmaceutiques du Conseil national des universités pour 
odontologiques et pharmaceutiques en formation restreinte aux 
formations siègent selon les dispositions prévues par le présent article. 
l'audition des candidats. Les candidats dont la qualific 
groupe compétent peuvent à nouveau le saisir lors 
nouveaux refus consécutifs de la part d'une section 
section du groupe des disciplines pharmaceutiques du Conseil national des universi 
disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques, au cours des de 
précédentes. » 1 

II. - Le huitième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : "(0 1 



1 « La liste de qualification cesse d'être valable à l'expiration d'une période de quatre 

4 
années à compter du 31 décembre de l'année de l'inscription sur la liste de qualification. )) 

4 )  Article 26 

L'article 46 du même décret est ainsi modifié : 

1. - Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

ouverts aux candidats titulaires, à la date de clôture des 
d'une habilitation a diriger des recherches. Le doctorat d'Etat est admis en 

de l'habilitation à diriger des recherches. Les titulaires de diplômes universitaires, 
t titres de niveau équivalent peuvent être dispensés de la possession de 

des recherches par le Conseil national des universités ou, dans les 
le Conseil national des universités pour les disciplines 

aceutiques, siégeant en application des dispositions de 
une fonction d'enseignant-chercheur, d'un niveau équivalent 

ans un établissement d'enseignement supérieur d'un Etat autre que 
omes universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent 

session de l'habilitation à diriger des recherches par le conseil 

I I  - Le q U Q $  e remplacé par les dispositions suivantes : 
&A 

L. 952-6 du code de l'éducation, les 
soit pour des nominations comme 
professeur de classe exceptionnelle, 

L'article 47 du même décret est @A remplac ' parAs ispositions suivantes : 
w 

«Art. 47. - La procédure, les con 
prévus à l'article 42 et le nombre par arrêté du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur. 

« Ces concours de 

«Les caractéristiques et la localisation des e 
publication par voie électronique dans des conditions fixées arrA . )) 

Article 28 

L'article 49-4 du même décret est abrogé. 

Article 29 ( (-A'/-, 



1 «Ils sont classés dans le corps par arrêté du président ou du directeur de 
l'établissement. )) 

Article 30 

Le premier alinéa de l'article 51 du même décret est remplacé par les dispositions 

« Les mutations des professeurs des universités sont prononcées par arrêté du président 
directeur de l'établissement d'accueil après application de la procédure prévue aux 

Article 31 

a, les mots : « du ministre de l'éducation nationale » sont remplacés 
ou du directeur de l'établissement ». 

gurant au même article, les dispositions concernant l'ancienneté 
upérieur sont modifiées ainsi qu'il suit : 

lon de la 2"e classe : au lieu de : « cinq ans », lire : « trois 

a lere classe : au lieu de : « quatre ans quatre mois », 
lire : « trois ans » ; 

- du 2eme échelon au 3 : au lieu de : « quatre ans quatre mois », 
lire : « trois ans ». 

L'article 56 du même décret est re 

«Art. 56. - L'avancement de la 2ème cl professeurs des universités 
a lieu au choix. Il est prononcé par arrêt ur de l'établissement selon 
les modalités suivantes. 

« 1. - Les sections compétente dans les disciplines 
pharmaceutiques, du Conseil nati 
odontologiques et pharmaceutiques classent les dossiers 
compte des différentes fonctions des ens 
code de l'éducation et des diverses activités que les enseign 
rapport d'activité mentionné a l'article 
le conseil d'administration de leur établissement, sur les 
participation aux tâches d'intérêt collectif. Les classements 
établissements d'enseignement supéne 
sections compétentes dans la limite du nombre de promotions déterminé 



1 ((L'avancement a lieu sur proposition motivée du conseil d'administration de 
l'établissement, siégeant en formation restreinte, dans la limite des promotions offertes à 
l'établissement, toutes disciplines confondues sur la base du rapport d'activité établi en 
application de l'article 7-1 e t ,  au moins pour la moitié du nombre de promotions offertes à 

parmi les personnes figurant sur les listes de classement publiées par les 
du Conseil national des universités ou du conseil national des 

médicales, odontologiques ou pharmaceutiques. 

Le nombre maximum de promotions susceptibles d'être prononcées au titre du 1 est 
établissements chaque année. 

des universités qui exercent des fonctions particulières dont la liste 
chargé de l'enseignement supérieur peuvent demander, chaque 

d'avancement définie ci-après. 

w d m m i n i s t r a t i o n  de chsaue établissement rend un avis sur les omfesseurs 
à bénéficier de cette procédure. Cet avis est transmis a l'instance 

en formation restreinte aux professeurs des universités. 

gnés par son bureau mentionné à l'article 40 
versités promouvable, l'instance établit les propositions 

de l'établissement. 

professeurs des universités qui exercent des 
fonctions de président ou lissement public d'enseignement supérieur sont 
établies par l'instance ment présent article, sans consultation du conseil 
d'administration de l'établisse 

« Les présidents et directeurs avant la fui de l'année en 
cours les promotions attribuées au fesseurs des universités affectés dans 
leur établissement. 

w 
« III. - Par exception aux dispositions des professeurs des 

universités affectés à un établissement est avancements est 
prononcé sur proposition de l'instance en formation 
restreinte aux professeurs des 
l'établissement. » 

«TV. Les professeurs des universités dont 
années précédentes, dans le classement établi 
universités ou le Conseil national des universités 
odontologiques et pharmaceutiques, peuvent demander 
procédure d'avancement sur proposition de I'instance 
limite d'un contingent î i xé  au maximum à 5% du 
l'année en cours par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Les présidents et directeurs d'établissements 
cours, les promotions attribuées au titre du JY 
dans leur établissement, dans la limite du 
cours par le ministre chargé de 



Article 33 

?a L'article 56-1 du même décret est ainsi modifié : 

1. - Le premier alinéa est supprimé. 

- Au troisième alinéa, les mots : «des articles 56 et 56-1 » sont remplacés par les 

ernier alinéa est supprimé. 

Article 34 

st remplacé par les dispositions suivantes : 

rofesseurs des universités de deuxième classe pouvant être 
est déterminé conformément aux dispositions du décret 

relatif à l'avancement de grade dans les corps des 
administrations de imum de professeurs des universités de lère classe 

e exceptionnelle est déterminé de la même façon. 

« Le nombre de W s s  sités du premier échelon de la classe 
exceptionnelle pouvant être pro de cette classe est déterminé chaque année 
par application à l'effectif des sités réunissant les conditions pour être 
promus d'un taux fixé par arr enseignement supérieur. 

« Avant sa signature par le minis nseignement supérieur, le projet d'arrêté 
portant fixation du taux de promotion e e au ministre chargé de la 
fonction publique et au ministre char acquis en l'absence 
d'observation dans un délai de dix jours la saisine. Cet arrêté 
est transmis pour publication au Journa 
conforme du ministre chargé de la 

II. - Au troisième alinéa, les mots : « du ministr C& 2i ;nent  supérieur » 
sont remplacés par les mots : « du président ou du directe 

III. - Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositi 

« Peuvent seuls être promus au ler échelon de la classe ex em de 
première classe qui justifient d'au moins dix-huit mois d'ancienneté 

IV. - Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

((Peuvent seuls être promus au deuxième échelon de la classe e 
professeurs des universités justifiant d'au moins dix-huit mois d'ancienneté 
échelon de cette classe. )) 



1 Article 35 

A L'article 58 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art.  58. - Les professeurs des universités admis à la retraite peuvent pour une durée 
par l'établissement recevoir le titre de professeur émérite. Ce titre est délivré par le 

le directeur de l'établissement sur proposition du conseil scientifique de 
ou de l'organe en tenant lieu. Les professeurs émérites peuvent continuer à 

à titre accessoire et gracieux, aux missions prévues à l'article 3, et 
nt peuvent diriger des séminaires, des thèses et participer à des jurys de thèse ou 

Article 36 

58-1 du même décret, il est inséré un article 58-1-1 ainsi rédigé : 

vant d'une administration, d'un organisme ou d'un 
nt comparables à celles des fonctionnaires mentionnés à 

t 1983 susvisée d'un Etat membre de la Communauté européenne 
e économique européen autre que la France, et occupant 
de professeur des universités, peuvent être accueillis en 

sseurs des universités. 

commission d'équivalence instituée par le décret du 
ultent des dispositions de l'article 8 du décret du 

24 octobre 2002 déjà ment par le conseil scientifique. 

« Le conseil s c i en t i f i qwtue  avis sur la demande de l'agent dans les 
conditions prévues par le décret du 2 Il détermine notamment le grade 
et l'échelon dans lesquels il est 

«Le détachement est pron président ou du directeur de 
l'établissement. )) 

Il est ajouté dans l'annexe du même déc ivants : « Ecole française 
d'Extrême-Orient D. 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE DECRET No 
RELATIF A LA DECONCENTRATION DE 
GESTION CONCERNANT LES PROFESSEURS D 
MAITRES DE CONFERENCES, LES ASSISTANTS D' 

SUPERIEUR ET LES ENSEIGNANTS-CHERCHE 
AUX PROFESSEURS DES UNIVERSITES ET AUX 

DE CONFERENCES 

Article 38 

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 1" du décret du 20 
sont remplacés par les dispositions suivantes : 



« 1 " Les décisions relatives à la nomination et à la cessation de fonctions des professeurs 
universités ; les décisions relatives à l'avancement de grade, à la mise à disposition, à la 
gation, au détachement, à la disponibilité, à la mise en position hors cadres et à la cessation 



TITRE III 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 39 

Les maîtres de conférences et les professeurs des universités en fonctions à la date de 
cation du présent décret sont reclassés conformément au tableau de correspondance 

Ancienneté acquise 
Ancienneté acquise 
Ancienneté acquise 
Ancienneté acquise 
Ancienneté acquise 
Ancienneté acquise 

Ancienneté acquise 
Ancienneté acquise 
Ancienneté acquise 
Ancienneté acquise 

Article 40 

Les dispositions du décret du 20 décembre 1993, dans le 
décret, peuvent être modifiées par décret en Conseil d'Etat. 



A l  Article 41 

Le présent décret entre en vigueur le le' septembre 2009. 

A titre transitoire et au plus tard jusqu'au le' septembre 2012, lorsque le Conseil national 
es universités ou le Conseil national des universités pour les disciplines médicales, 

n'a pu procéder à l'évaluation ou au classement d'un 
des dispositions du présent décret, cette évaluation ou 

dans le déroulement des procédures pour lesquelles ils sont requis, 
scientifique siégeant en formation restreinte aux enseignants- 
à l'enseignant-chercheur concerné. 

Article 42 

l'enseignement supérieur et de la recherche, le 
la fonction publique et le secrétaire d'Etat chargé 

c m  en ce qui le concerne, de l'application du 
de la République française. 

tre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche, 

Le ministre du budget, des comptes publics 
et de la fonction publique, 

Le secrétaire 


